
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Cap à l’ouest 2026 
Du 29 juin 3 juillet - 6ème 5ème 

Du 6 au 10 juillet – 5ème 4ème 3ème 2nde  
 
 

       
 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 
 

E-mail : contact@sivomfev.fr 
 

Site internet : http://sivom.org 
 

Accueil de Loisirs à St-Germain-Lde : 04 71 03 43 63 
 

Espace famille : https://espacefamille.aiga.fr/1985048 

 

S I V O M  ACCUEIL  
COLLECTIF  
DE MINEURS De Fleuve en Vallées  

 

http://s ivom.org  
 

  

Mairies de Blavozy 
 Saint-Germain-Laprade 

  
 

https://espacefamille.aiga.fr/1985048


 

  PROJET D’ACTIVITÉS  

            23 places/séjour 
 

 

 

Puy du Fou 

  

Parc en journée  
Spectacle les noces de feu en soirée 

     

Rochefort 

 

 

Ile de Ré 

 

 

Corderie royale 
Accro-mâts 

 Phare des 
Baleines 
Plage - huitres 

     

Ile d’Oléron 

 

 

La Rochelle 

 

Char à voile 
Plage 
 

 
 

Aquarium 
Vieux port 
Plage 

 

Tarifs    Modalités d’inscription 
Quotient familial SIVOM 1 Hors SIVOM 

  

Préinscription du 28 avril au 11 mai 2026 
> Sur votre espace famille : nouvelle 
inscription/séjour…  
> À l’accueil de loisirs : 04 71 03 43 63.  
 

Confirmation de l’inscription le 12 mai 
> Si le nombre de demandes est trop important : 
priorité aux jeunes qui fréquentent la structure, 
aux résidents des communes SIVOM puis des 
communes partenaires.  
 

Validation de l’inscription à partir du 12 mai 
> Par le versement d’un acompte de 80 euros.  
> Après le 12 mai, les inscriptions seront traitées 
dans l’ordre des demandes et dans la limite des 
places disponibles.  

Moins de 100€ 255 345  

De 101€ à 300€ 270 355  

De 301 € à 500€ 285 365  

De 501€ à 700€ 300 375  

De 701€ à 900€ 315 385  

De 901€ à 1 100€ 330 395  

De 1 101€ à 1 300€ 345 405  

De 1 301€ à 1 500€ 360 415  

De 1 501€ à 1 900€ 375 425  

De 1 901€ à 2 300€ 390 435  

Plus de 2 300€ 405 445  
1 Familles résidant ou travaillant sur les communes du SIVOM 
(Blavozy et Saint-Germain-Laprade), familles dont un enfant est 
scolarisé sur le SIVOM et familles des communes partenaires : 
Chaspinhac, Le Pertuis et Saint-Hostien. 

 

 

 
 

Réunion d’information : mardi 26 mai 2026 à 19h30  
à l’amphithéâtre du centre Culturel de Saint-Germain-Laprade  


